
COMPTE RENDU, PAR EXTRAIT, DE LA SEANCE DU CONSEILCOMPTE RENDU, PAR EXTRAIT, DE LA SEANCE DU CONSEIL
MUNICIPAL DU LUNDI 30 JUIN 2014 à 20 heuresMUNICIPAL DU LUNDI 30 JUIN 2014 à 20 heures

Absent excuséAbsent excusé  : Monsieur CUNAT Gérard (pouvoir écrit à Madame VANSON Brigitte).: Monsieur CUNAT Gérard (pouvoir écrit à Madame VANSON Brigitte).

Secrétaire de séanceSecrétaire de séance  : Mme CARTEAUX Dominique: Mme CARTEAUX Dominique
Secrétaire administrativeSecrétaire administrative  : Mme GENET Thérèse.: Mme GENET Thérèse.

Observations sur compte rendu du Conseil Municipal du 23 mai 2014, et sur celui du 20 Observations sur compte rendu du Conseil Municipal du 23 mai 2014, et sur celui du 20 
juin 2014juin 2014  : les conseillers municipaux n’ont aucune observation à formuler.: les conseillers municipaux n’ont aucune observation à formuler.

1/06/2014     DEMANDE DE SUBVENTION  AUPRES DE L'AGENCE DE L'EAU RHIN 1/06/2014     DEMANDE DE SUBVENTION  AUPRES DE L'AGENCE DE L'EAU RHIN 
MEUSE     TRAVAUX DE REHABILITATION DES ASSAINISSEMENTS NON MEUSE     TRAVAUX DE REHABILITATION DES ASSAINISSEMENTS NON 
COLLECTIFSCOLLECTIFS

Monsieur Jean François VALDENAIRE, Adjoint au Maire, présente le dossier de demande deMonsieur Jean François VALDENAIRE, Adjoint au Maire, présente le dossier de demande de
subvention  qu'il  convient  d'établir,  afin  que  la  commune  puisse  bénéficier  des  aidessubvention  qu'il  convient  d'établir,  afin  que  la  commune  puisse  bénéficier  des  aides
prévues dans le cadre des travaux de réhabilitation des assainissements non collectifs.prévues dans le cadre des travaux de réhabilitation des assainissements non collectifs.

Il  rappelle que ces travaux de réhabilitation ont été déclaré prioritaires suite à l'étudeIl  rappelle que ces travaux de réhabilitation ont été déclaré prioritaires suite à l'étude
diagnostiquediagnostique  ; à ce jour, 29 maisons sont concernées.; à ce jour, 29 maisons sont concernées.

Après délibération, le Conseil Municipal,Après délibération, le Conseil Municipal,

PREND NOTE que le coût des travaux s'élève à la somme de 370.000 €,PREND NOTE que le coût des travaux s'élève à la somme de 370.000 €,

SOLLICITE une aide financière auprès de l'Agence de l'Eau Rhin Meuse pour financer enSOLLICITE une aide financière auprès de l'Agence de l'Eau Rhin Meuse pour financer en
partie les travaux de réhabilitation des assainissements non collectifs.partie les travaux de réhabilitation des assainissements non collectifs.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents concernant ce dossier.AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents concernant ce dossier.

2/06/2014     DEMANDES DE SUBVENTIONS     RESEAU D’EAU POTABLE2/06/2014     DEMANDES DE SUBVENTIONS     RESEAU D’EAU POTABLE

Du fait de l'orage et des dégâts consécutifs à la foudre du 23 mai, la commission eau etDu fait de l'orage et des dégâts consécutifs à la foudre du 23 mai, la commission eau et
assainissement  réunie  le  06  juin  2014,  en  tenant  compte  des  avis  d'expert  et  aprèsassainissement  réunie  le  06  juin  2014,  en  tenant  compte  des  avis  d'expert  et  après
recherche  des  fuites  s'est  prononcée  en  faveur  du  remplacement  intégral  de  larecherche  des  fuites  s'est  prononcée  en  faveur  du  remplacement  intégral  de  la
canalisation fonte détériorée de diamètre 90 par une canalisation fonte de diamètre 150canalisation fonte détériorée de diamètre 90 par une canalisation fonte de diamètre 150
comme préconisé par l 'étude diagnostique de l'eau de G2C sur un linéaire de 600 mètres.comme préconisé par l 'étude diagnostique de l'eau de G2C sur un linéaire de 600 mètres.

Le conseil municipal, Le conseil municipal, 
APPROUVE ce choix à l'unanimité et NOTE que dans l'urgence, l'étude et le dossier d'appelAPPROUVE ce choix à l'unanimité et NOTE que dans l'urgence, l'étude et le dossier d'appel
d'offres des entreprises a été confié à EVI.d'offres des entreprises a été confié à EVI.

Ensuite, à l'unanimité, le conseil municipal,Ensuite, à l'unanimité, le conseil municipal,
  SOLLICITE l'aide du Conseil Général pour rénovation de cette conduite et demande uneSOLLICITE l'aide du Conseil Général pour rénovation de cette conduite et demande une
subvention au titre de l'aide habituelle 15subvention au titre de l'aide habituelle 15  %+ 13%+ 13  % pour un montant de travaux estimé à% pour un montant de travaux estimé à
270 000 € HT, cette subvention s'ajoute à celle demandée lors de la séance du conseil270 000 € HT, cette subvention s'ajoute à celle demandée lors de la séance du conseil
municipal en date du 11 avril 2014 pour un montant de travaux  de 100.371,60 € HT.municipal en date du 11 avril 2014 pour un montant de travaux  de 100.371,60 € HT.

Le conseil municipal SOLLICITE une aide exceptionnelle du Conseil Général au titre desLe conseil municipal SOLLICITE une aide exceptionnelle du Conseil Général au titre des
travaux Divers  d’Intérêt  Local  pour la rénovation de cette conduite en raison du coûttravaux Divers  d’Intérêt  Local  pour la rénovation de cette conduite en raison du coût
imprévu important, de l'urgence en terme d'alimentation mais aussi de défense incendie,imprévu important, de l'urgence en terme d'alimentation mais aussi de défense incendie,
le montant des travaux est estimé à 270 000 € HT.le montant des travaux est estimé à 270 000 € HT.

Le conseil municipal SOLLICITE l'aide de l'Agence de l'eau pour la rénovation de cette Le conseil municipal SOLLICITE l'aide de l'Agence de l'eau pour la rénovation de cette 
conduite dont l'estimation s'élève à 300 000 €.conduite dont l'estimation s'élève à 300 000 €.

N° 3/06/2014         SUBVENTIONS ALLOUEES AUX ASSOCIATIONS LOCALESN° 3/06/2014         SUBVENTIONS ALLOUEES AUX ASSOCIATIONS LOCALES



Le Conseil Municipal, après avoir examiné le tableau détaillé des subventionsLe Conseil Municipal, après avoir examiné le tableau détaillé des subventions  ;;

DECIDE d’allouer les subventions 2014 aux diverses associations citées ci-dessousDECIDE d’allouer les subventions 2014 aux diverses associations citées ci-dessous  : : 

NOM DE L'ASSOCIATIONNOM DE L'ASSOCIATION SUBVENTION 2014 VOTEESUBVENTION 2014 VOTEE

ADICADIC 1.085,001.085,00

AMICALE ANCIENS DEPORTESAMICALE ANCIENS DEPORTES 5050

AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL 1.500,001.500,00

AMICALE DES SAPEURS POMPIERSAMICALE DES SAPEURS POMPIERS 7070

AMIS DE LA NATUREAMIS DE LA NATURE 210210

ANCIENS COMBATTANTS  AFNANCIENS COMBATTANTS  AFN 5050

ARTS ET TRADITIONS DE VENTRONARTS ET TRADITIONS DE VENTRON 140140

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVESASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES 550550

ASSOCIATION DES FAMILLESASSOCIATION DES FAMILLES 140140

AUBERGE DE JEUNESSEAUBERGE DE JEUNESSE 7070

BIBLIOTHEQUE HOPITAL DE REMIREMONTBIBLIOTHEQUE HOPITAL DE REMIREMONT 3030

CLASSE   CONSCRITSCLASSE   CONSCRITS 175175

CLUB DU 3ème AGECLUB DU 3ème AGE 100100

CLUB VOSGIENCLUB VOSGIEN 700700

COMITE DE JUMELAGECOMITE DE JUMELAGE 300300

CORS ET ACCORDSCORS ET ACCORDS 200200

CROIX ROUGE  VENTRON-CORNIMONTCROIX ROUGE  VENTRON-CORNIMONT 5050

DOJO DE LA MONTAGNE  (AIKIDO)DOJO DE LA MONTAGNE  (AIKIDO) 7070

FOYER DE SKIFOYER DE SKI 490490

LA TRUITE DE VENTRON  (PECHE)LA TRUITE DE VENTRON  (PECHE) 210 + 184210 + 184

LOISIRS VETERNATS  (MUSIQUE)LOISIRS VETERNATS  (MUSIQUE) 1.100,001.100,00

MEDAILLES MILITAIRESMEDAILLES MILITAIRES 3030

MINI AUTO CLUBMINI AUTO CLUB 105105

MUSEE DU TEXTILEMUSEE DU TEXTILE 420  + 20.000420  + 20.000

PETANQUE VETERNATEPETANQUE VETERNATE 500500

PSYCHOLOGUE SCOLAIRE  (RASED)PSYCHOLOGUE SCOLAIRE  (RASED) 3434

RESONANCE FM  (RADIO  LA BRESSE)RESONANCE FM  (RADIO  LA BRESSE) 650650

UNION SPORTIVE DE VENTRON  (USV)UNION SPORTIVE DE VENTRON  (USV) 25202520

                                                                  TOTALTOTAL 31.733,00 EUROS31.733,00 EUROS

4/06/2014       LOCATION DE TERRAINS AGRICOLES SOUS FORME DE BAIL A 4/06/2014       LOCATION DE TERRAINS AGRICOLES SOUS FORME DE BAIL A 
FERME A MME Florence GRANDGIRARDFERME A MME Florence GRANDGIRARD

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que Madame GRANDGIRARDMonsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que Madame GRANDGIRARD
Florence, actuellement domiciliée à VENTRON  «Florence, actuellement domiciliée à VENTRON  «  10  chemin de Peute Goutte10  chemin de Peute Goutte  » souhaite» souhaite
que la commune de VENTRON lui loue du terrain communal agricole, sous forme de bail àque la commune de VENTRON lui loue du terrain communal agricole, sous forme de bail à
ferme «ferme «  statut du fermagestatut du fermage  ».».



En effet, Madame GRANDGIRARD Florence va s’installer en qualité d’éleveur de caprins etEn effet, Madame GRANDGIRARD Florence va s’installer en qualité d’éleveur de caprins et
va construire une chèvrerie. Elle a besoin de terrains communaux pour son exploitationva construire une chèvrerie. Elle a besoin de terrains communaux pour son exploitation
agricole, notamment pour faire paître ses caprins.agricole, notamment pour faire paître ses caprins.

Le Conseil Municipal, après délibération, et à l’unanimité,Le Conseil Municipal, après délibération, et à l’unanimité,

DONNE à bail à ferme au titre du statut du fermage, une superficie de 10 hectares 06 aresDONNE à bail à ferme au titre du statut du fermage, une superficie de 10 hectares 06 ares
00 centiares de terrain communal,  à Madame Florence GRANDGIRARD, domiciliée «00 centiares de terrain communal,  à Madame Florence GRANDGIRARD, domiciliée «  1010
chemin de Peute Gouttechemin de Peute Goutte  »  88310 VENTRON, pour une durée de neuf années, à compter»  88310 VENTRON, pour une durée de neuf années, à compter
du 15 mai 2014.du 15 mai 2014.

PRECISE que cette location porte sur les terrains communaux cadastrés section AK n° 106PRECISE que cette location porte sur les terrains communaux cadastrés section AK n° 106
partie, pour une surface totale de 10 ha 06 a 00 ca ;partie, pour une surface totale de 10 ha 06 a 00 ca ;

DIT que ces terres sont classées en 5DIT que ces terres sont classées en 5èmeème catégorie et que, suivant le statut du fermage, la catégorie et que, suivant le statut du fermage, la
redevance annuelle due en 2014 par le preneur est fixée à 7,35 € x 10 ha 06 a 00 ca, soitredevance annuelle due en 2014 par le preneur est fixée à 7,35 € x 10 ha 06 a 00 ca, soit
une somme de 73,94 €.une somme de 73,94 €.

CHARGE Monsieur le Maire d’établir le bail correspondant et L’AUTORISE à le signer auCHARGE Monsieur le Maire d’établir le bail correspondant et L’AUTORISE à le signer au
nom de la commune.nom de la commune.

5/06/2014      RESILIATION DU BAIL A FERME DE M. Dominique GRANDGIRARD5/06/2014      RESILIATION DU BAIL A FERME DE M. Dominique GRANDGIRARD

Par courrier du 15 mai 2014, Monsieur Dominique GRANDGIRARD demande que le bail à Par courrier du 15 mai 2014, Monsieur Dominique GRANDGIRARD demande que le bail à 
ferme que la commune lui avait attribué par délibération du Conseil Municipal du 29 ferme que la commune lui avait attribué par délibération du Conseil Municipal du 29 
novembre 2011, soit résilié.novembre 2011, soit résilié.

En effet, ce bail concerne le terrain communal cadastré section AK n° 106 pEn effet, ce bail concerne le terrain communal cadastré section AK n° 106 p  ; terrain qui a ; terrain qui a 
fait l’objet d’un bail à ferme «fait l’objet d’un bail à ferme «  statut du fermagestatut du fermage  », en faveur de sa fille», en faveur de sa fille  : Madame Florence: Madame Florence
GRANDGIRARD, lors de la séance du Conseil Municipal du 30 juin 2014 (question GRANDGIRARD, lors de la séance du Conseil Municipal du 30 juin 2014 (question 
précédente).précédente).

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

DECIDE de résilier le bail à ferme en faveur de Monsieur Dominique GRANDGIRARDDECIDE de résilier le bail à ferme en faveur de Monsieur Dominique GRANDGIRARD  ; ; 
terrain section AK n° 106 p, et ce, à compter du 15 mai 2014.terrain section AK n° 106 p, et ce, à compter du 15 mai 2014.

6/06/2014  DECISIONS MODIFICATIVES   EXERCICE 20146/06/2014  DECISIONS MODIFICATIVES   EXERCICE 2014

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

APPROUVE les décisions modificatives suivantes à apporter aux différents budgetsAPPROUVE les décisions modificatives suivantes à apporter aux différents budgets  ::

BUDGET COMMUNALBUDGET COMMUNAL

Section d'investissement      Section d'investissement      
        DépensesDépenses

Article 204412Article 204412 Subvention bâtiments et installationsSubvention bâtiments et installations + 695,00 €+ 695,00 €

RecettesRecettes

Article 10222Article 10222 Fonds compensation TVAFonds compensation TVA + 695,00 €+ 695,00 €

BUDGET DE LA FORETBUDGET DE LA FORET

Section de fonctionnementSection de fonctionnement
DépensesDépenses
Article 6282Article 6282 Frais garderie des boisFrais garderie des bois + 2.800,00 €+ 2.800,00 €



RecettesRecettes
Article 7022Article 7022 Ventes de boisVentes de bois + 2.800,00 €+ 2.800,00 €

BUDGET DE L'EAUBUDGET DE L'EAU

Section d'exploitationSection d'exploitation
DépensesDépenses
Article 6063Article 6063 Fourniture entretien, petit équipementFourniture entretien, petit équipement+  3.000,00 €+  3.000,00 €
Article 615Article 615 Entretien du matériel roulantEntretien du matériel roulant +  1.000,00 €+  1.000,00 €
Article 6071Article 6071 CompteursCompteurs +     500,00 €+     500,00 €
Article 637Article 637 Autres impôts et redevancesAutres impôts et redevances + 17.810,00 €+ 17.810,00 €

__________________________

TOTAL DES DEPENSESTOTAL DES DEPENSES + 22.310,00 €+ 22.310,00 €

RecettesRecettes
Article 7011Article 7011 Vente de l'eauVente de l'eau + 15.000,00 €+ 15.000,00 €
Article 701241Article 701241 Redevance pollution domestiqueRedevance pollution domestique +   7.310,00 €+   7.310,00 €

________________________

TOTAL DES RECETTESTOTAL DES RECETTES + 22.310,00 €+ 22.310,00 €

7/06/2014    COMPETENCE OPTIONNELLE  ECLAIRAGE PUBLIC  SMDEV7/06/2014    COMPETENCE OPTIONNELLE  ECLAIRAGE PUBLIC  SMDEV

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur leMonsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le
Président du Syndicat Mixte Départemental  d'Electricité des Vosges, invitant le ConseilPrésident du Syndicat Mixte Départemental  d'Electricité des Vosges, invitant le Conseil
Municipal à se prononcer surMunicipal à se prononcer sur  ::

.  l'adhésion  ou  non  de  la  commune à  la  compétence  optionnelle  «.  l'adhésion  ou  non  de  la  commune à  la  compétence  optionnelle  «  éclairage  publicéclairage  public  »»
investissement et maintenance pour les années 2015, 2016, 2017 et 2018.investissement et maintenance pour les années 2015, 2016, 2017 et 2018.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité,Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité,

NE  DEMANDE  PAS  son  adhésion  à  la  compétence  optionnelle  «NE  DEMANDE  PAS  son  adhésion  à  la  compétence  optionnelle  «  éclairage  publicéclairage  public  »  du»  du
Syndicat Mixte Départemental  d'Electricité des Vosges,  au vu du document relatif  auxSyndicat Mixte Départemental  d'Electricité des Vosges,  au vu du document relatif  aux
««  conditions  techniques,  administratives  et  financières  d'exercice  de  la  compétenceconditions  techniques,  administratives  et  financières  d'exercice  de  la  compétence  »»
approuvé par les membres du Comité du SMDEV lors de la réunion du 24/06/2009.approuvé par les membres du Comité du SMDEV lors de la réunion du 24/06/2009.

8/06/2014   GESTION DU TERRAIN DE JEUX   TENNIS ET MINI GOLF8/06/2014   GESTION DU TERRAIN DE JEUX   TENNIS ET MINI GOLF
RENOUVELLEMENT DU CONTRATRENOUVELLEMENT DU CONTRAT

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que le contrat de gestion du terrainMonsieur le Maire informe les conseillers municipaux que le contrat de gestion du terrain
de tennis et du terrain de mini-golf, passé entre la Société LABEL GLISS, représentée parde tennis et du terrain de mini-golf, passé entre la Société LABEL GLISS, représentée par
Monsieur  et  Madame  LAPREVOTE  Thierry  et  la  commune  de  VENTRON  est  arrivée  àMonsieur  et  Madame  LAPREVOTE  Thierry  et  la  commune  de  VENTRON  est  arrivée  à
expiration le 30 juin 2014.expiration le 30 juin 2014.

Après délibération, le Conseil Municipal, par 13 voix pour et 1 abstention (M. CLAUDEL P)Après délibération, le Conseil Municipal, par 13 voix pour et 1 abstention (M. CLAUDEL P)

DECIDE  de  renouveler  le  contrat  entre  LABEL  GLISS,  représentée  par  M.  et  MmeDECIDE  de  renouveler  le  contrat  entre  LABEL  GLISS,  représentée  par  M.  et  Mme
LAPREVOTE  Thierry  «LAPREVOTE  Thierry  «  route  de  Remiremontroute  de  Remiremont  »  88310  VENTRON,  et  la  commune  de»  88310  VENTRON,  et  la  commune  de
VENTRON, pour la gestion et l'exploitation des terrains de tennis et de mini-golf, dans lesVENTRON, pour la gestion et l'exploitation des terrains de tennis et de mini-golf, dans les
conditions identiques à celles portées sur la convention précédenteconditions identiques à celles portées sur la convention précédente  ;;



PRECISE que ce contrat commencera le 1er juillet 2014 et se terminera le 30 juin 2015.PRECISE que ce contrat commencera le 1er juillet 2014 et se terminera le 30 juin 2015.

PRECISE également qu'au terme du contrat, le délégataire fournira un état détaillé desPRECISE également qu'au terme du contrat, le délégataire fournira un état détaillé des
recettes et des dépenses à la commune de VENTRON,recettes et des dépenses à la commune de VENTRON,

DONNE POUVOIR à  Monsieur le Maire pour signer le contrat et établir avec le titulaire lesDONNE POUVOIR à  Monsieur le Maire pour signer le contrat et établir avec le titulaire les
tarifs à appliquer.tarifs à appliquer.

N° 9/06/2014     RAPPORT ANNUEL SUR PRIX ET QUALITE DU SERVICE DE N° 9/06/2014     RAPPORT ANNUEL SUR PRIX ET QUALITE DU SERVICE DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF    2013L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF    2013

Les conseillers municipaux ont été destinataires du rapport annuel sur le prix et la qualité Les conseillers municipaux ont été destinataires du rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public de l'assainissement collectif de l'exercice 2013. L'article L.2224-5 du du service public de l'assainissement collectif de l'exercice 2013. L'article L.2224-5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le Maire doit présenter au Conseil Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le Maire doit présenter au Conseil 
Municipal, un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'assainissement Municipal, un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'assainissement 
collectif, destiné à l'information des usagers.collectif, destiné à l'information des usagers.

Ce rapport doit être approuvé par le conseil municipal avant le 30 juin de chaque année.Ce rapport doit être approuvé par le conseil municipal avant le 30 juin de chaque année.

Le Conseil Municipal, après délibération, Le Conseil Municipal, après délibération, 

APPROUVE à l'unanimité le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du service public APPROUVE à l'unanimité le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du service public 
d'assainissement collectif de l'exercice 2013d'assainissement collectif de l'exercice 2013   (RPQS) (RPQS)  ; ; 

PRECISE que ce rapport est mis à la disposition des usagers au Secrétariat de la Mairie, PRECISE que ce rapport est mis à la disposition des usagers au Secrétariat de la Mairie, 
dès maintenant.dès maintenant.

10/06/2014     TARIFS DES TICKETS ALSH  10/06/2014     TARIFS DES TICKETS ALSH  

Madame Brigitte VANSON présente les tarifs des tickets de la régie ALSHMadame Brigitte VANSON présente les tarifs des tickets de la régie ALSH  ; ; 

Après délibération, le conseil municipal, DÉCIDE d'appliquer les tarifs suivantsAprès délibération, le conseil municipal, DÉCIDE d'appliquer les tarifs suivants  ::

Si Q.F. < 650 €, le ticket est à 15 € la journée ( ticket orange) et 9 € la demi-Si Q.F. < 650 €, le ticket est à 15 € la journée ( ticket orange) et 9 € la demi-
journée (ticket jaune), forfait semainejournée (ticket jaune), forfait semaine  : 45 € (ticket jaune).: 45 € (ticket jaune).

Si Q.F. > 650 €, le ticket est à 16 € la journée ( ticket bleu) et 10 € la demi-Si Q.F. > 650 €, le ticket est à 16 € la journée ( ticket bleu) et 10 € la demi-
journée (ticket gris), forfait semainejournée (ticket gris), forfait semaine  : 50 € (ticket gris).: 50 € (ticket gris).

11/06/2014      OFFICE DU TOURISME    NOMINATION D’UN MEMBRE 11/06/2014      OFFICE DU TOURISME    NOMINATION D’UN MEMBRE 
SUPPLEMENTAIRE AU CONSEIL D’EXPLOITATIONSUPPLEMENTAIRE AU CONSEIL D’EXPLOITATION

Monsieur le Maire informe l'assemblée communale qu'il convient de nommer un membre Monsieur le Maire informe l'assemblée communale qu'il convient de nommer un membre 
supplémentaire qui siègera au sein du Conseil d'Exploitation de l'office du tourisme supplémentaire qui siègera au sein du Conseil d'Exploitation de l'office du tourisme 
municipal.municipal.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité,Le Conseil Municipal, à l'unanimité,

NOMME Madame Catherine COMOLI, en qualité de membre qui siègera au sein du Conseil NOMME Madame Catherine COMOLI, en qualité de membre qui siègera au sein du Conseil 
d'Exploitation de l'Office du tourisme municipal.d'Exploitation de l'Office du tourisme municipal.

Puis, une discussion est lancée sur la méthodologie retenue pour les pots d’accueil desPuis, une discussion est lancée sur la méthodologie retenue pour les pots d’accueil des
touristes,  au cours des mois de juillet  et  août  2014.  Après maintes interventions destouristes,  au cours des mois de juillet  et  août  2014.  Après maintes interventions des
personnes présentes, il  a été décidé d'attendre la réunion du conseil  d'exploitation depersonnes présentes, il  a été décidé d'attendre la réunion du conseil  d'exploitation de
l'office du tourisme qui aura lieu le lundi 07 juillet 2014.l'office du tourisme qui aura lieu le lundi 07 juillet 2014.

12/06/2014   DEMANDES D’ACHAT DE TERRAINS12/06/2014   DEMANDES D’ACHAT DE TERRAINS



. Lecture est donnée du courrier transmis par Monsieur LAHEURTE Jonathan, actuellement. Lecture est donnée du courrier transmis par Monsieur LAHEURTE Jonathan, actuellement
domicilié à LE THILLOT, qui souhaite acquérir du terrain communal, cadastré section AI n°domicilié à LE THILLOT, qui souhaite acquérir du terrain communal, cadastré section AI n°
117, afin d'y construire sa résidence principale. Ce terrain n'est pas classé constructible117, afin d'y construire sa résidence principale. Ce terrain n'est pas classé constructible
au Plan Local d'Urbanisme. au Plan Local d'Urbanisme. 

.  Lecture  est  donnée  du  courrier  transmis  par  Madame  PREVAULT  /RICHARD Isabelle,.  Lecture  est  donnée  du  courrier  transmis  par  Madame  PREVAULT  /RICHARD Isabelle,
domiciliée  7 chemin du Pont de la Lette à VENTRON, qui souhaite acquérir 1790 m2 dedomiciliée  7 chemin du Pont de la Lette à VENTRON, qui souhaite acquérir 1790 m2 de
terrain  communal,  cadastré  section  AI   n°  171 «terrain  communal,  cadastré  section  AI   n°  171 «  les  Pranzièresles  Pranzières  »,  afin  d'agrandir  son»,  afin  d'agrandir  son
élevage animal et également fruitier.élevage animal et également fruitier.

Ces deux demandes seront examinées ultérieurement par la commission communale desCes deux demandes seront examinées ultérieurement par la commission communale des
terrains.terrains.

13/06/2014   COURRIER DE MADAME LAHEURTE Laetitia13/06/2014   COURRIER DE MADAME LAHEURTE Laetitia

Par  courrier  du  17  juin  2014,  Madame Laetitia  LAHEURTE,  domiciliée  12   chemin  duPar  courrier  du  17  juin  2014,  Madame Laetitia  LAHEURTE,  domiciliée  12   chemin  du
Planois de la Chapelle 88310 VENTRON, est intéressée par le local «Planois de la Chapelle 88310 VENTRON, est intéressée par le local «  handicapéshandicapés  » situé» situé
dans  l'ex maison  Frère  Joseph,  au centre  du  village,  afin  d'y  installer  sa  future  auto-dans  l'ex maison  Frère  Joseph,  au centre  du  village,  afin  d'y  installer  sa  future  auto-
entreprise d'esthétique, cosmétique et parfumerie.entreprise d'esthétique, cosmétique et parfumerie.

Le Conseil  Municipal estime que le logement doit rester disponible pour une personneLe Conseil  Municipal estime que le logement doit rester disponible pour une personne
handicapéehandicapée  ; d'autre part, la commune a perçu des subventions pour un logement social.; d'autre part, la commune a perçu des subventions pour un logement social.

14/06/2014      TRAVAUX REHABILITATION ASSAINISSEMENTS NON COLLECTIFS    14/06/2014      TRAVAUX REHABILITATION ASSAINISSEMENTS NON COLLECTIFS    
RESULTAT OUVERTURE DES PLISRESULTAT OUVERTURE DES PLIS

Monsieur le Maire informe l'assemblée communale que la commission d'appel d'offres Monsieur le Maire informe l'assemblée communale que la commission d'appel d'offres 
s'est réunie début juin pour examiner les offres reçues des entreprises pour les travaux des'est réunie début juin pour examiner les offres reçues des entreprises pour les travaux de
réhabilitation des assainissements non collectifs.réhabilitation des assainissements non collectifs.

Le Conseil Municipal, après délibération, vu le rapport d'analyses des offres établi par le Le Conseil Municipal, après délibération, vu le rapport d'analyses des offres établi par le 
cabinet d'études OXYA,cabinet d'études OXYA,

DECIDE de retenir l'entreprise MPTP  de  VENTRON, pour les lots n° 1 et n° 2, qui a DECIDE de retenir l'entreprise MPTP  de  VENTRON, pour les lots n° 1 et n° 2, qui a 
présenté la meilleure offre.présenté la meilleure offre.

15/06/2014     COMPTE RENDU DE LA COMMISSION COMMUNALE VIE SCOLAIRE15/06/2014     COMPTE RENDU DE LA COMMISSION COMMUNALE VIE SCOLAIRE
RYTHMES  SCOLAIRESRYTHMES  SCOLAIRES

Madame Brigitte VANSON, Adjoint au Maire, prend la parole au sujet du dossier «Madame Brigitte VANSON, Adjoint au Maire, prend la parole au sujet du dossier «   rythmesrythmes
scolaires. Un tableau est distribué à chaque conseiller municipal.scolaires. Un tableau est distribué à chaque conseiller municipal.

Le Conseil Municipal, après délibération,Le Conseil Municipal, après délibération,

APPROUVE le projet d'éducation territorial.APPROUVE le projet d'éducation territorial.

Une proposition de tarifs des activités TAP  (Temps Activité Périscolaire) est présentée auxUne proposition de tarifs des activités TAP  (Temps Activité Périscolaire) est présentée aux
membres du Conseil Municipalmembres du Conseil Municipal  ::

. Tarif semaine si QF supérieur . Tarif semaine si QF supérieur 3,50 € 3,50 € 

. Tarif semaine si QF inférieur. Tarif semaine si QF inférieur 3,40 €3,40 €

. Tarif séance si QF supérieur. Tarif séance si QF supérieur 1,00 €1,00 €

. Tarif séance si QF inférieur. Tarif séance si QF inférieur 0,90 €0,90 €

Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité les tarifs cités ci-dessus.Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité les tarifs cités ci-dessus.

Par ailleurs, le Conseil Municipal,Par ailleurs, le Conseil Municipal,



APPROUVE  les  conventions  de  prestations  de  service  à  venir  entre  la  commune  deAPPROUVE  les  conventions  de  prestations  de  service  à  venir  entre  la  commune  de
VENTRON et les différents intervenants TAP.VENTRON et les différents intervenants TAP.

16/06/2014    COMPTE RENDU DE LA COMMISSION COMMUNALE 16/06/2014    COMPTE RENDU DE LA COMMISSION COMMUNALE 
EAU/ASSAINISSEMENT  EAU/ASSAINISSEMENT  

Monsieur  Jean  François  VALDENAIRE,  Adjoint  délégué  Eau/Assainissement  donne  leMonsieur  Jean  François  VALDENAIRE,  Adjoint  délégué  Eau/Assainissement  donne  le
compte rendu de la commission communale qui s'est réunie le 06/06/2014.compte rendu de la commission communale qui s'est réunie le 06/06/2014.

À la suite de la foudre du 23 mai, présentation de quatre solutions pour remplacer laÀ la suite de la foudre du 23 mai, présentation de quatre solutions pour remplacer la
conduite détériorée. La solution conduite fonte diamètre 150 est retenue. conduite détériorée. La solution conduite fonte diamètre 150 est retenue. 

À  la  suite  du  compte  rendu  de  la  commission,  le  conseil  municipal  décide  de  seÀ  la  suite  du  compte  rendu  de  la  commission,  le  conseil  municipal  décide  de  se
positionner sur la construction d'une station d'épuration qui ne traite que les eaux uséespositionner sur la construction d'une station d'épuration qui ne traite que les eaux usées
exclusives de la commune de VENTRON, et décide de ne pas accepter le traitement desexclusives de la commune de VENTRON, et décide de ne pas accepter le traitement des
eaux industrielles de la société Ventron-Confection.eaux industrielles de la société Ventron-Confection.
La commune accompagnera l'industriel dans sa demande de traitement des eaux.La commune accompagnera l'industriel dans sa demande de traitement des eaux.

La commission  propose de s'adjoindre un assistant  maître d'ouvrage pour les travauxLa commission  propose de s'adjoindre un assistant  maître d'ouvrage pour les travaux
d'assainissement – construction de la station d'épuration- le Conseil Municipal DONNE und'assainissement – construction de la station d'épuration- le Conseil Municipal DONNE un
accord unanime à cette proposition.accord unanime à cette proposition.

Par ailleurs, le conseil municipal précise que l'avant projet du dossier de construction de laPar ailleurs, le conseil municipal précise que l'avant projet du dossier de construction de la
station d'épuration passe de l'état AVANT PROJET (AVP) à l'état PROJET et DONNE le feustation d'épuration passe de l'état AVANT PROJET (AVP) à l'état PROJET et DONNE le feu
vert au bureau d'études BEREST.vert au bureau d'études BEREST.

Du fait de toutes ces décisions concernant les dossiers de l'eau et de l'assainissement, laDu fait de toutes ces décisions concernant les dossiers de l'eau et de l'assainissement, la
délégation donnée au conseiller  municipal  Monsieur  Patrick  BROLIS  prend effet  le  1erdélégation donnée au conseiller  municipal  Monsieur  Patrick  BROLIS  prend effet  le  1er
juillet 2014.juillet 2014.

17/06/2014     RAPPORT D’ACTIVITES DU SIVU TOURISME17/06/2014     RAPPORT D’ACTIVITES DU SIVU TOURISME

Les conseillers municipaux ont été destinataires du rapport d'activités du SIVU Tourisme Les conseillers municipaux ont été destinataires du rapport d'activités du SIVU Tourisme 
Hautes Vosges de l'exercice 2013. Hautes Vosges de l'exercice 2013. 

Après délibération, le Conseil Municipal, Après délibération, le Conseil Municipal, 

APPROUVE le rapport d'activités 2013 du SIVU Tourisme Hautes Vosges.APPROUVE le rapport d'activités 2013 du SIVU Tourisme Hautes Vosges.

18/06/2014     QUESTIONS DIVERSES18/06/2014     QUESTIONS DIVERSES

1 -Les travaux de création de l'aire d'accueil destinée aux camping cars sont terminés. Il 1 -Les travaux de création de l'aire d'accueil destinée aux camping cars sont terminés. Il 
convient donc de fixer un tarif pour les jetons de la borne d'accueil. Ces jetons seront convient donc de fixer un tarif pour les jetons de la borne d'accueil. Ces jetons seront 
vendus par la régie municipale de l'office du tourisme de VENTRON.vendus par la régie municipale de l'office du tourisme de VENTRON.

Le Conseil Municipal, après délibération,Le Conseil Municipal, après délibération,

FIXE le prix du jeton de la borne d'accueil des camping cars à 2,00 €.FIXE le prix du jeton de la borne d'accueil des camping cars à 2,00 €.

Monsieur  le  Maire  informe  l'assemblée  communale  que  l'inauguration  de  cette  aireMonsieur  le  Maire  informe  l'assemblée  communale  que  l'inauguration  de  cette  aire
d'accueil est fixée au dimanche 06 juillet 2014 à 11 heures 30.d'accueil est fixée au dimanche 06 juillet 2014 à 11 heures 30.

2 – Le Conseil Municipal donne un avis favorable à l'adhésion de plusieurs collectivités au2 – Le Conseil Municipal donne un avis favorable à l'adhésion de plusieurs collectivités au
Syndicat Mixte Départemental d'Assainissement non Collectif,Syndicat Mixte Départemental d'Assainissement non Collectif,

3 – Le Conseil Municipal donne un avis favorable à l'adhésion de deux collectivités au3 – Le Conseil Municipal donne un avis favorable à l'adhésion de deux collectivités au
Syndicat Mixte pour l'Informatisation Communale des Vosges.Syndicat Mixte pour l'Informatisation Communale des Vosges.



4 – Lecture est donnée de la carte de remerciements des élèves de VENTRON qui sont4 – Lecture est donnée de la carte de remerciements des élèves de VENTRON qui sont
partis en classe de mer début juin 2014.partis en classe de mer début juin 2014.

5 – Ensuite, Monsieur le Maire donne en détail les déclarations d'intention d'aliéner du5 – Ensuite, Monsieur le Maire donne en détail les déclarations d'intention d'aliéner du
mois  de février  2014 au 30 juin  2014,  pour  lesquelles  il  n'a  pas exercé  son  droit  demois  de février  2014 au 30 juin  2014,  pour  lesquelles  il  n'a  pas exercé  son  droit  de
préemption urbain.préemption urbain.

6 – Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que l'appel d'offres relatif aux6 – Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que l'appel d'offres relatif aux
travaux de la charpente de l'église est paru sur le site MAPA de l'association des Mairestravaux de la charpente de l'église est paru sur le site MAPA de l'association des Maires
des Vosgesdes Vosges  ; les dossiers sont à faire parvenir à la Mairie pour le 11 juillet 2014.; les dossiers sont à faire parvenir à la Mairie pour le 11 juillet 2014.

7 – Monsieur le Maire indique aux conseillers municipaux qu'une réunion de la commission7 – Monsieur le Maire indique aux conseillers municipaux qu'une réunion de la commission
communale agricole aura lieu le 08 juillet à 20 heures, à la mairiecommunale agricole aura lieu le 08 juillet à 20 heures, à la mairie  ; et qu'une réunion de la; et qu'une réunion de la
commission communale ski de fond se déroulera le 09 juillet à la mairie.commission communale ski de fond se déroulera le 09 juillet à la mairie.

8 – Tour de France8 – Tour de France  : un arrêté du Maire sera rédigé et publié, concernant la circulation et le: un arrêté du Maire sera rédigé et publié, concernant la circulation et le
stationnement le jour du passage du Tour (lundi 14 juillet). Des barrières seront mises enstationnement le jour du passage du Tour (lundi 14 juillet). Des barrières seront mises en
place.place.

Pour terminer la séance, Monsieur le Maire évoque les deux affaires au Tribunal AdministratifPour terminer la séance, Monsieur le Maire évoque les deux affaires au Tribunal Administratif   ::
PLU  Consorts DOUSTEYSSIER  et l'affaire de Madame ACHER.PLU  Consorts DOUSTEYSSIER  et l'affaire de Madame ACHER.

Puis, il informe l'assemblée que des analyses d'eau ont été réalisées par la société EUROFINSPuis, il informe l'assemblée que des analyses d'eau ont été réalisées par la société EUROFINS   ;;
sources du secteur du Gros Pré et que seule l'analyse de la source qui alimente la maison desources du secteur du Gros Pré et que seule l'analyse de la source qui alimente la maison de
Monsieur GENTILHOMME n'est pas conforme.Monsieur GENTILHOMME n'est pas conforme.

La séance est levée à 23 heures 15.La séance est levée à 23 heures 15.

A  VENTRON, le 07 juillet 2014A  VENTRON, le 07 juillet 2014
Le Maire,Le Maire,

JC  DOUSTEYSSIERJC  DOUSTEYSSIER


